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LE SAVIEZ-VOUS ? DEMAIN 15000 AGENTS EX ASSEDIC ET AFPA PARTIRONT AVEC UNE RETRAITE COMPLEMENTAIRE AMPUTEE DE 600 et 2500 euros   PAR AN ?  INACCEPTABLE !!!

·     La CGC  défend son président de l’IRCANTEC et s’enferme dans une position dogmatique 
·     La CFTC  veut mettre en place  un PERCO (plan épargne retraite) « équitable ?)   alors que tout le monde voit  les évolutions désastreuses des marchés, qui n’épargnent pas les fonds de pensions.
·     Les deux défendent l’idée que les agents concernés puissent choisir  l’une ou l’autre des caisses selon leur intérêt personnel, alors qu’ils savent que c’est  impossible réglementairement et ne serait accepté ni par l’une ni par l’autre caisse. 
      FO rappelle [image: image2.emf]
-      Que sa démarche est que tous les agents de droit privé soient affiliés à l’AGIRC /ARRCO, conformément à l’article 7§4 de la loi de fusion, avec les taux majorés existants dans le RAC.
-     Que le basculement à l’IRCANTEC n’est pas un problème mais notre demande est la prise en compte des mêmes taux majorés : refus formel de l’IRCANTEC
-        Que dans ces conditions la seule hypothèse valable est le groupe fermé, qui préserve  les droits de plus de 15 000 agents actifs, et des retraités
-         Que nous déplorons les tergiversations du Ministère des Finances, pour une opération qui n’excèderait pas 100 millions d’euros sur 5 ans… une goutte d’eau dans le budget de PE, qui fait traîner en longueur un accord pour une disposition législative
-          Que ce ne sont pas des dépenses supplémentaires, mais le maintien d’une situation existante
-       Que les uns et les autres, en interne ou en externe,  sachent que jamais FO  n’acceptera que l’on sacrifie les droits de ces agents et des retraités de l’Assurance Chômage sur l’autel de la crise ou d’une quelconque recherche d’économie. Nous assumerons nos responsabilités et ne nous laisserons pas dépouiller. Toutes les actions seront mises en œuvre, qu’elles soient   judicaires ou revendicatives.
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Que les agents concernés assurent leur contrat de travail sans plus et que les coups de béliers soient stoppés tant que nous n’avons pas satisfaction. Il y va de l’avenir de vos retraites complémentaires et de leur montant. Tenez- vous prêt à répondre à un appel éventuel. FINI DE RIRE ON EN A ASSEZ DE SE FAIRE SPOLIER SUR L’AUTEL D’UNE FUSION NON SOUHAITEE DANS CES CONDITIONS. Syndiquez- vous pour montrer votre détermination. 

Syndicat.CGT-FO-Ralpes@pole-emploi.fr,

 ou auprès des délégués syndicaux FO que vous connaissez
Nous avons signé l’accord prolongeant le délai jusqu’au 31 décembre 2011. Nous le demandions  jusqu’au 31 décembre 2012, voire 2013…Une solution législative devant bien apparaître dans les deux ans.  La DG n’y a pas souscrit.








La priorité c’est le règlement de la situation de ces 15 000 agents.  La question d’une « retraite   chapeau » ne pourra venir qu’en plus et après.











